
certains permis le paiement d’une contribution financière, prévoyant la 
constitution d’un fonds destiné exclusivement à la recueillir et établissant qu’elle ne 

afin d’échanger des superficies équivalentes entre la zone prioritaire de 
développement et la zone d’expansion urbaine pour le grand ensemble de terrains 

En concordance avec la modification au plan d’urbanisme, 
d’expansion et la zone prioritaire de développement afin d’échanger des superficies 



règlement susceptible d’approbation référendaire.
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